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1. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 1es 
questions administratives et budgetaires) dit que les para
graphes 11 a 16 du rapport du Comite consultatif (A/8810) 
portent sur les comptes du PNUD et ne necessitent aucune 
explication. ll note cependant que la proposition tendant a 
autoriser le PNUD a etablir et tenir tous les comptes, livres 
et etats financiers relatifs a ses fonds est a !'etude depuis 
plusieurs annees eta ete n)cemment examinee par le Conseil 
d'administration du PNUD. A cet egard, il cite un docu
ment du PNUD 1 dans lequel il est dit que le Secretaire 
general et le Directeur du PNUD ont conclu qu'il serait 
preferable d'entreprendre une etude encore plus detaillee 
que ne l'envisageait le Conseil d'administration, et que par 
consequent une analyse approfondie de la question serait 
effectuee en 1972, avec l'appui du Service de gestion 
administrative et d 'autres consultants en cas de besoin. 
Cette etude serait alors soumise au Comite consultatif pour 
observations, et le Conseil d'administration du PNUD serait 
prie de reexaminer la question a sa quinzieme session, en 
janvier 1973. Dans son rapport (A/8707 I Add.l, partie II, 
par. 13), cependant, le Comite des commissaires aux 
comptes indique que des mesures ont ete prises en vue de 
confier de plus en plus au PNUD lui-meme la responsabilite 
de Ia tenue des livres et des fonctions comptables. A ce 
propos, M. Rhodes demande au representant du Secretaire 
general et au Directeur du PNUD de lui donner Ia ferme 
assurance que le Comite conspltatif ne sera pas place devant 
un fait accompli et qu'il aura !'occasion d'examiner toute 
modification qui pourrait etre proposee. 

2. M. ZIEHL (Chef par interim du Bureau des services 
financiers) assure le President du Comite consultatif, au 
nom du Secretaire general, que le Comite consultatif aura 
!'occasion d'examiner toute modification proposee a cet 
egard. M. Ziehl s'est entretenu des propositions avec le 
Directeur du PNUD, qui l'a assure que le Comite consultatif 
aurait la possibilite de les etudier. S'illes approuve, la date 
fixee pour leur mise en application sera le 1 er janvier 1973. 

1 Document DP/L.215, du 10 decembre 1971. 
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3. M. ZlEHL (Chef par interim du Bureau des services 
financiers), en reponse a une question posee par le 
representant du Ghana a Ia seance precedente - a savoir 
pourquoi certaines demandes de remboursement presentees 
par des Etats Membres en ce qui concerne !'Operation des 
Nations Unies au Congo· n'ont pas ete acceptees -
reconnaft que des factures representant environ 800 000 
dollars presentees par deux pays africains n'ont pas ete 
acceptees. Dans le cas des sommes reclamees par le premier 
pays, qui representent environ 250 000 dollars, un accord 
prevoyant le versement d'une somme forfaitaire a ete 
negocie avec le pays en vue du reglement de Ia creance, 
mais, lorsque le verificateur general des comptes du pays en 
question a ete invite a en certifier le montant, !'attestation ' 
qu'il a fournie portait sur un montant plus eleve que celui 
dont on etait convenu; des negociations sont actuellement 
en cours avec le pays interesse pour determiner si !'Organi
sation des Nations Unies est reellement redevable des 
sommes supplementaires reclamees. Le cas du deuxieme 
pays interesse est legerement different. De nombreuses 
creances ont deja ete reglees avec ce pays, mais des factures 
representant environ 600 000 dollars, qui concernent prin· 
cipalement la fourniture de produits alimentaires et l'amor· 
tissement de materiel, n'ont pas encore ete acquittees parce 

_ que des consultations se poursuivent sur l'etablissement de 
leur cm1t. La question de ces creances dans son ensemble 
constitue un point de droit etant donne que !'Organisation 
ne dispose pas des ressources necessaires pour les regler; 
toutefois, pour !'exactitude des comptes, le montant du 
devrait etre determine. 

4. Le representant du Ghana a egalement Clemande s'il 
etait pratique de cl6turer les comptes le 31 mars de chaque 
annee, compte tenu de !'observation faite par le Secretaire 
general au paragraphe 60 du rapport financier sur les 
comptes de l'ONU pour 1971 (A/8707, partie I), a savoir 
qu'il n'est plus vraiment realiste de fixer au 31 mars Ia date 
de cloture des comptes. La charge qui pese sur le Bureau 
des services financiers est en fait tres lourde : il doit assurer 
le service du Comite special charge d'examiner Ia situation 
financiere de !'Organisation des Nations Unies; il doit 
resoudre les problemes poses par Ia situation de tresorerie 
de !'Organisation des Nations Unies; les commissaires aux 
comptes l'ont instamment prie d'etablir des comptes plus 
constructifs; il s'occupe actuellement de !'evaluation des 
cofits pour le Bureau de Ia cooperation technique; et il 
participe aux travaux visant a !'introduction du budget
programme. En outre, le fait que les fonds d'affectation 
speciale soient utilises de plus en plus largement pour 
financer les activites complique encore davantage Ia tache 
du Bureau. Toutefois, l'objectif est de cl6turer les comptes 
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au 31 mars parce que les commissaires aux comptes ont 
demande que tous les comptes soient clotures en meme 
temps. La date fix~5e est habituellement respectee, mais sans 
que cela puisse e:tre garanti, car certains retards, comme 
ceux qui sont causes par exemple par des pannes d'ordi
nateurs ou des greves des postes, sont inevitables. 

5. S'agissant de la question des vols soulevee par le 
representant du Ghana, M. Ziehl dit qu'avec: un budget aussi 
important quelques cas de vols sont inevitables, mais que les 
sommes volees sont minimes. Les vols se produisent 
habituellement dans de petits bureaux ext·erieurs, ou il est 
difficile de maintenir le meme controle qu'au Siege. La 
seule exception est un incident qui a eu lieu en 1967 et qui 
est mentionne au paragraphe 29 du rapport du Comite de, 
commissaires aux comptes (ibid., partie II). En general 
toutefois le vol ne constitue pas un probleme. 

6. Le representant du Ghana a egalement souleve Ia 
question des erreurs comptables. Les erreurs de ce genre 
sont frequentes, mais Ia plupart sont corrigees lors des 
operations de verification interieure. Dans un cas, les 
commissaires aux comptes ont estime que 10 paiements 
avaient ete effectwSs sans justification appropriee, mais des 
consultations sont actuellement en cours avec les commis
saires et il semble qu'un malentendu soit il l'origine du 
probleme. Un autre probleme reside dans Ia comptabili
sation en tant qu'aements d 'actif des contributions mises 
en recouvrement et non acquittees pour des raisons de 
principe. Il appartient au Comite special charge d'examiner 
Ia situation financi<ere de !'Organisation des Nations Unies 
et il Ia Cinquieme Commission de decider de Ia manithe 
dont il faut resoudre ce probleme. En ce qui concerne les 
frais de construction de locaux a Geneve, l·es commissaires 
aux comptes ont recommande qu'ils soient comptabilise~ 
comme engagements non regles et non pas eomme somme's 
il payer; il s'agit Iii d'une erreur comptable que !'on est en 
train de corriger. Le Comite des commissaires aux comptes 
a recommande que les contributions annoncees ill'avance 
par des gouvernements soient considerees comme des 
recettes non encore comptabilisees, alors que dans le 
rapport financier e!les sont inscrites ala rubrique "A rece
voir de gouvernements"; il s'agit Iii d'une n~elle difference 
d'interpretation quli sera examinee avec les commissaires 
aux comptes. 

7. Le representant du Ghana a egalement demande quelle 
etait l'attitude du Verificateur general des comptes de 
Colombie il l'egard du rapport financier et des comptes; 
M. Ziehl n'est pas en mesure de n!pondre il cette question. 
Il peut seulement dlire que les relations entre le Bureau des 
services financiers et le Comite des commissaires aux 
comptes sont excellentes. 

8. M. CLELAND (Ghana) remercie le Chef par interim du 
Bureau des services financiers pour ses reponses detaillees et 
satisfaisantes. Il souhaiterait cependant reeevoir des pre
cisions supplementaires sur Ia date fixee pour Ia cloture de 
!'ensemble des comptes. Apres avoir note que les rapports 
financiers et les comptes, ainsi que les rapports du Comite 
des commissaires aux comptes, ont ete distribues tres tard 
aux Etats Membres, il suggere que l'on pourrait fixer, pour 
Ia cloture des comptes, une date plus appropriee, de telle 
sorte que Ia documentation puisse etre mise des que 

possible a Ia disposition des Etats Membres aux fins 
d'examen. 

9. M. ZIEHL (Chef par interim du Bureau des services 
financiers) dit que, etant donne que Ia Cinquieme Com
mission a besoin des comptes de l'exercice precedent au 
debut de Ia session, ceux-ci doivent etre clotures ala fiin du 
mois de mars afin que le Comite des commissaires aux 
comptes ait le temps de les verifier. Si les comptes etaient 
clotures plus tard, cela imposerait une tres lourde charge 
aux commissaires aux comptes. Le Bureau des services 
financiers fera tout son possible pour revoir les procedures 
de cloture des comptes et s'efforcera de les cloturer au 31 
mars; il ne peut cependant garantir qu'il pourra respecter 
cette date. 

10. M. MAJOLI (Italie) attire !'attention de Ia Com
mission sur l'etat III des comptes de l'exercice termine lie 31 
decemb re 1971 (ibid., partie IV), ou sont en umerees les 
contributions volontaires; toutes les contributions volon
taires, quelle que soit leur importance, figurent sur cette 
liste, mais les noms de certains pays font manifestement 
defaut. M. Majoli attire !'attention sur ce fait, en vue 
d'encourager le versement de contributions vol()ntaires 
comme moyens de resoudre Ia situation financiere. 

11. M. ROZENT AL (Mexique) dit que sa delegation 
approuve le rapport financier et les comptes de l'exercice 
termine le 31 decembre 1971, ainsi que le rapport du 
Comite des commissaires aux comptes, mais tient ·a ce que 
scient consignees ses reserves sur les questions suivantes : 
obligations emises par l'ONU, missions speciales, Force 
d'urgence des Nations Unies et Operation des Nations Unies 
au Congo. Il signale, comme l'avait deja fait Ia delegation 
mexicaine lors de Ia discussion generale, que son gouver
nement a verse ses arrieres pour 1971, et il explique que le 
retard etait du aux procedures parlementaires de son pays. 

12. M. SILVEIRA DA MOT A (Bresil) dit qu'il votera en 
faveur du rapport financier sur les comptes de !'ONU, avec 
des reserves concernant Ia somme de 8 500 000 dollars 
environ inscrite au titre de l'amortissement des obligations 
emises par l'ONU. Le Bresil estime que le financement de 
ces obligations ne doit pas reposer sur le bareme des 
quotes-parts etabli pour le budget ordinaire mais sur un 
bareme special, qui tienne compte des interiHs des pays en 
voie de developpement. 

13. M. KALINOWSKI (Pologne) tient a reaffirmer !'oppo
sition de Ia Pologne il l'ouverture de credits au titre des 
obligations emises par l'ONU, de Ia Commission des Nations 
Unies pour !'unification et le relevement de Ia Coree et du 
Gimetiere oil sont ensevelis les morts des Nations lJnies en 
Coree. La Pologne s'est vigoureusement elevee centre 
l'ouverture de ces credits lorsque le projet de budget pour 
1972 a ete examine; ces postes de depenses devraient {;tre 
supprimes du budget ordinaire aussitot que possible, car ils 
constituent une violation de la Charte et aggravent Xes 
difficultes financieres de !'Organisation. 

14. M. DUMA (Roumanie) voudrait reiterer les reserves 
que sa delegation a exprimees lors de l'examen du projet de 
budget au sujet des chapitres 17 et 20. Les pastes de 
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depenses en question sont contraires a la Charte et 
devraient etre supprimes du budget de l'ONU. 

15. M. RODRIGUEZ (Cuba) dit qu'il votera contre les 
parties du rapport concernant les credits destines a couvrir 
les depenses relatives aux obligations ernises par l'ONU, au 
Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en 
Coree eta la pretendue Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le relevement de la Coree. Ces rubriques 
devraient etre supprimees du budget parce qu'elles cons
tituent une violation de la Charte et servent uniquement les 
interets particuliers du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amerique, qui cherche ainsi a intervenir dans les affaires 
interieures d'autres peuples. 

16. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovictiques) dit que sa delegation tient a confir
mer sa position de principe concernant certaines depenses 
inscrites au budget de 1971. Lors de l'examen du projet de 
budget pour 1971, !'Union sovietique s'est opposee expres
sement a l'ouverture de credits pour des operations entre
prises en violation de la Charte et ·a vote contre l'ouverture 
de credits pour la pretendue Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le relevement de la Coree, le Cimetiere 
ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree, 
certaines operations dites de maintien de la paix et 
l'amortissement des obligations ernises par l'ONU. En 
consequence, l'Union sovietique votera contre les parties 
correspondantes du rapport financier et des comptes pour 
1971, ainsi que du rapport du Cornite des commissaires aux 
comptes. 

17. M. BARG (Republique arabe libyenne) dit que sa 
delegation votera en faveur du rapport financier et des 
comptes pour 1971, mais avec quelques reserves en ce qui 
concerne les rubriques relatives a la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de la 
Coree et au Cimetiere ou sont ensevelis les morts des 
Nations Unies en Coree. 

18. M. TYSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa dele
gation est tres preoccupee par bon nombre des procedures 
et pratiques comptables mentionnees par le Comite des 
commissaires aux comptes, qui exigent une action imme
diate. 11 constate, notamment, que les comptes bancaires ne 
sont pas tous apures mensuellement, qu'il existe certaines 
insuffisances en matiere de contr6le interieur et de compta
bilite en ce qui concerne les travaux de construction a 
Geneve, et que, dans bien des cas, la prest:ntation des etats 
financiers de !'Organisation ne repond pas aux besoins de la 
gestion. Toutefois, etant donne qu'il s'ecoule forcement 
une longue periode entre Ia preparation initiale d 'un 
rapport sur Ia verification des comptes et sa publication 
definitive, i1 se peut que Ia situation soit a present bien 
meilleure qu'elle n'apparaft dans le rapport du Cornite des 
commissaires aux comptes. Ce dont la Cinquieme Com
mission a en fait besoin, c'est d'un rapport sur les efforts 
deployes par les commissaires aux comptes et par le 
Secretaire general pour s'entendre sur les faits mentionnes 
dans le rapport sur Ia verification des comptes ainsi que sur 
les mesures a prendre ou deja prises pour corriger certains 
dHauts. La Commission doit savoir sur quels points les 
deux parties sont ou ne sont pas parvenues a un accord. 

19. Deux questions importantes meritent une attention 
speciale. D'une part, comme le recommande le Cornite des 
commissaires aux comptes, les services de l'ONU devraient 
etablir des rapports financiers plus significatifs', auxquels il 
faudrait donner suite rapidement. D'autre part, Ia Com
mission devrait avoir des details sur les mesures qui ont ete 
prises chaque fois qu'une insuffisance a ete signalee dans les 
systemes et procedures comptables, de maniere a etre 
parfaitement informee de toutes les lacunes des contr6les 
de 1gestion. Pour examiner comme il convient ces deux 
questions, la Commission doit avoir des renseignements sur 
les points du rapport qui ne sont pas encore regles. 

20. M. ZIEHL (Chef par interim du Bureau des services 
financiers) voudrait rendre compte de la situation actuelle 
en ce qui concerne ce que le representant des Etats-Unis et 
le Comite des commissaires aux comptes ont qualifie 
d'insuffisances en matiere de comptabilite. 

21. En ce qui concerne les operations de verification et 
d'apurement des comptes bancaires, qui n'etaient pas 
achevees lorsque le rapport sur la verification des comptes a 
ete etabli, M. Ziehl signale que tous les comptes relatifs au 
Siege de l'ONU ont maintenant ete verifies et sont en ordre. 
Malheureusement, il n 'en est pas de meme de certains autres 
comptes dans differentes parties du monde. Toutes les 
methodes possibles ont ete essayees pour assurer une 
verification rapide de ces comptes. On a publie une 
instruction stipulant que les certificats necessaires devaient 
etre envoyes avant le 31 decembre, mais sans grand resultat. 
Si l'ONU veut que des paiements puissent etre effectues 
dans les regions interessees, il n'est pas possible de recourir 
a Ia menace d'un retrait des comptes. Des lettres de rappel 
de plus en plus severes n'ont pas abouti a grand-chose. Le 
Cornite consultatif a suggere d'agir par l'intermediaire des 
representants residents, ce que l'on fait deja. Mais, en depit 
de tous les efforts deployes par le Secretariat et le Comite 
des commissaires aux comptes, on n'a guere reussi a obtenir 
une verification rapide des comptes bancaires. 

22. En ce qui concerne l'apurement mensuel de tous les 
comptes, l'ONU manque de personnel; il ne s'agit pas d'un 
desaccord profond avec les commissaires aux comptes, mais 
simplement d'un petit probleme a resoudre. 

23. Pour ce qui est des critiques qui ont ete formulees a 
l'egard des comptes relatifs aux travaux de construction a 
Geneve, le Comite des commissaires aux comptes a suggere 
l'ouverture d'un grand livre des marches, et la question est 
simplement de savoir comment cette operation peut se 
traduire dans les comptes et peut se concilier avec le livre 
general. Le Secretariat a pris des mesures surla base qui lui 
paraft etre Ia meilleure, compte tenu de !'evolution cons
tante de la situation qui caracterise tout projet de 
construction. 

24. L'ONU devrait avoir un programme qui permette aux 
responsables de la gestion d'obtenir regulierement, chaque 
mois, des donnees comptables. 11 est probable que !'Organi
sation n'a pas encore trouve une methode de comptabilite 
financiere qui permette a toutes les parties interessees de 
s'entendre. On ne sait pas encore si Ia fusion de certains 
comptes sera possible. Le passage au budget-programme 
exige des ressources en personnel considerables, et il serait 
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inutile d'affecter du personnel supplementaire au systeme 
actuel, qui devra etre adapte au systeme de budgetisation 
par programme. 

25. Certaines questions de detail sont actuellement exami
nees avec les commissaires aux comptes, et un accord a ete 
realise avec eux sur certains points. La question du 
recouvrement de sommes a recevoir de deux delegations, 
qui est mentionn,~e au paragraphe 27 du rapport du Comite 
des commissaires aux comptes et qui est liee a Ia perte d'un 
appareil du Groupe d'observateurs militaires des Nations 
Unies dans l'Inde et le Pakistan, est actuellement a !'etude. 
La question de !"'assurance des batiments du Siege, a New 
York, mentionnee au paragraphe 28, fait !'objet d'une 
etude difficile, qui a ete entreprise avant Ia publication du 
rapport d u Comit1~ des commissaires aux comptes. La police 
d 'assurance a ete modifiee en juillet 1972; Ia valeur des 
batiments est maintenant estimee a 131 200 000 dollars, et 
le montant maximum rembourse par !'assurance, qui couvre 
les risques jusqu'a concurrence de 80 p. 100, est de 105 
millions de dollars. Les batiments du Siege sont maintenant 
assures pour cette somme, moyennant une prime annuelle 
de 75 000 dollars. Quant a Ia question de l'epuisement du 
Fonds de roulernent, le Secretariat est conscient du 
probleme et prend des mesures ace sujet. 

26. M. HENDERSON (President du Comite des commis
saires aux comptes) dit que le rapport du Comite des 
commissaires aux comptes repose sur des faits et decrit Ia 
situation telle qu"elle ressort des livres actuels de !'Organi
sation. Le representant des Etats-Unis a eu raison d'appeler 
!'attention sur les insuffisances en matiere de controle 
interieur; ces insuffisances existent, telles qu'elles sont 
exposees dans le rapport du Comite, et il faut y remedier. 
Ce rapport reprend un rapport beaucoup plus detaille gui a 
ete communique a !'Administration et dont les commis
saires aux comptes ont discute de maniere approfondie et 
constructive avec le Secretaire general, le Chef par interim 
du Bureau des services financiers, d 'autres fonctionnaires a 
differents echelons du SecnHariat et, enfin, avec 1e Comite 
consultatif. Pour Ia premiere fois, le Comite consultatif a 
examine dans 1e Mtailles faits sur lesquels repose le rapport 
du Comite des commissaires aux comptes, et !'on trouve 
dans son propre rapport un excellent resume des problemes 
qui se posent. Qudques jours plus tot, le Chef par interim 
du Bureau des services financiers a repondu de maniere tres 
complete aux questions posees dans le rapport et a jete les 
bases d'un dialogue continu avec !'Administration, qui se 
revelera fructueux pour les deux parties. Dans une organi
sation aussi vaste que celle des Nations Unies, on ne peut 
guere s'attendre ;i ne trouver aucune erreur dans les 
rapports, mais le Comite des commissaires aux comptes 
pense que Ia recente evolution de Ia situation est tres 
encourageante. 

27. M. JAIN (lnde) dit qu'il votera pour !'adoption du 
rapport financier et des comptes, ainsi que du rapport du 
Comite des commissaires aux comptes, mais il tient a 
exprimer des reserves au sujet des obligations emises par 
l'ONU et des deux postes de depenses concernant Ia Coree. 
II s'abstiendra de voter sur ces parties des rapports, pour les 
raisons qu'il a deja eu plusieurs fois !'occasion d 'exposer. 

28. M. ARBOLEDA (Colombie) dit que sa deMgation .. 
tient a remercier les commissaires aux comptes du remar- ' 
quable travail technique qu'ils ont accompli et de Ia qualite 
et de !'importance de leurs recommandations. La Cin
quieme Commission manifestera Ia confiance qu'elle leur 
temoigne en approuvant les comptes a l'unanimite. II est 
encourageant d'apprendre que le Secretariat tiendra le plus 
grand compte des recommandations importantes fonnu!ees 
par les commissaires aux comptes, recommandations qui 
ont ete approuvees presque integralement par le Comite 
consultatif. La delegation colombienne souhaite rendre 
hommage aux commissaires aux comptes, dont le d<~voue
ment et !'experience garantissent Ia bonne marche de 
!'Organisation en ce qui concerne ses comptes. 

29. M. DE PRAT GAY (Argentine) dit que sa delegation 
souhaite protester officiellement contre le retard avec 
lequel le rapport financier et les comptes de !'Organisation 
des Nations Unies ont ete soumis aux delegations. Alors que 
Ia lettre d'envoi des commissaires aux comptes est datee du 
19 juin 1972, Ia delegation argentine, qui attache une 
importance exceptionnelle aux comptes, ne les a re9us que 
le 18 octobre 1972. Si !'on veut que les delegations 
exercent un controle approprie sur les operations de l'ONU, 
il est indispensable qu'elles reyoivent a temps le rapport du 
Comite des commissaires aux comptes. La delegation 
argentine comprend bien qu'il faut un temps consid<~rable 
pour traduire le rapport dans toutes les langues de l'ONU et 
pour l'imprimer. Elle suggere done qu'a l'avenir un avant
projet du rapport des commissaires aux comptes soit 
distribue aux delegations assez longtemps a l'avance pour 
qu'elles puissent l'etudier comme il se doit. 

30. Le PRESIDENT dit que les comptes rendus ana
lytiques feront etat de Ia preoccupation exprimee par Ia 
delegation argentine et d'autres delegations au sujet de la 
distribution tardive du rapport des commissaires aux 
comptes, ainsi que des reserves des delegations au sujet de 
certaines parties du rapport. 

31. Le President propose que la Commission recommande 
a l'Assemblee gem!rale d'adopter le projet de resolution 
dont il donne lecture. 

Le pro jet de resolution est ado pte sans opposition2
• 

b) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/8707/Add.l;A/8810,par.ll at6) 

[Voir egalement les paragraphes I et 2 ci-dessus.] 

32. M. OLVER (Sous-Directeur du Programme, Direction 
de !'administration et des finances, Programme des Nations 
Unies pour le developpement) dit qu'il souhaite dissiper 
!'impression que les comptes du PNUD donnent lieu il des 
luttes secretes. Tel n'est pas le cas; le PNUD s'efforce 
seulement de travailler plus efficacement. II existe une 
entiere cooperation entre le PNUD et le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires. Les 

2 Texte adopte ulterieurement par l'Assemblee generale [reso
lution 2912 A (XXVII)]. 
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nouveaux arrangements visant a ce que les comptes du 
PNUD soient desormais tenus par le PNUD seront examines 
par le Directeur avec le Comite consultatif lorsque celui-ci 
entendra le representant du PNUD dans quelques semaines, 
et un rapport technique sera ensuite presente au Conseil 
d 'administration. 

33. 11 est apparu un certain nombre de nouveaux facteurs 
dont les repercussions soot considerables. Le nouveau 
Directeur est repute non seulement pour son habilete en 
matiere de gestion mais aussi comme banquier eminent, 
habitue a disposer rapidement de donnees financieres 
exactes et completes. 11 est profondement conscient de ses 
responsabilites a l'egard des activites du PNUD et s'interesse 
de tres pres a leurs aspects financiers. 

34. Ni le Comite des commissaires aux comptes ni le 
PNUD ne mettent en question Ia capacite de gestion du 
Secretariat de l'ONU. Les observations du Co mite des 
commissaires aux comptes (A/8707 I Add.l, partie II) eta
blissent clairement que, si des problemes soot apparus, c'est 
en raison de Ia nature meme du systeme; ce genre de 
problemes est inevitable lorsque deux organismes impor
tants ont des activites connexes et s'efforcent constamment 
de se tenir mutuellement au courant de leurs activites. 

35. Des transformations radicales soot intervenues au 
PNUD, et de nouvelles mesures en matiere de program
mation et de financement ont amene a modifier les 
methodes de fonctionnement. II est important qu'au fur et 
a mesure que ces modifications soot apportees les comptes 
et les operations financieres soient iotegres au nouveau 
systeme. Dans le cadre du nouveau systeme de chiffres 
indicatifs de planification et de programmation par pays, 
des pouvoirs plus etendus soot delegues aux responsables 
des operations sur le terrain, et il est necessaire de foumir 
rapidement toutes sortes de renseignements financiers 
detailles. Tous les pays suivent de pres Ia programmation 
par pays afin d'etablir quels projets pourraient etre prevus 
pour Ia prochaine phase. 

36. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit qu'il 
aimerait etre sur que le Comite consultatif ne sera pas place 
devant un fait accompli plus tard dans le courant de 
l'annee; il n'est pas pleinement rassure sur ce point. Si les 
nouveaux arrangements prevoyant une comptabilite dis
tincte doivent entrer en vigueur le 1er janvier 1973, comme 
l'a declare le Chef par interim du Bureau des services 
financiers, M. Rhodes ne voit pas comment le Comite 
consultatif et le Conseil d'administration du PNUD pour
raient etre consultes etant donne qu'ils ne se reuniront 
qu'apres cette date. 

37. M. GARRIDO (Philippines) rappelle qu'en 1971 sa 
delegation avait exprime !'opinion que le PNUD etait 
capable d'assumer la responsabilite de ses propres comptes, 
livres et etats financiers et qu'il s'est montre dispose a 
assumer cette tache et en me sure de le faire. M. Garrido 
souscrit a !'opinion exprimee au paragraphe 9 du rapport du 
Comite des commissaires aux comptes (ibid.) selon laquelle 
1e Directeur devrait avoir l'entiere responsabilite de veiller a 
Ia bonne utilisation des fonds du PNUD et de controler les 

operations comptables, mais il espere que le PNUD prendra 
note des observations du President du Comite consultatif. 

38. M. Garrido appuie la recommandation faite au para
graphe 17 du meme rapport tendant a confier a de petites 
equipes de gestion Ia tache d'evaluer les projets. La 
delt~gation philippine accepte les attestations du Comite des 
commissaires aux comptes au sujet des comptes du PNUD. 

39. Mile FORCIGNANO (Italie) demande a quoi corres
pondent les depots non identifies, d'un montant de 
3 100 000 dollars, mentionnes au paragraphe 20 du rapport 
du Comite des commissaires aux comptes. 

40. M. HENDERSON (President du Comite des commis
saires aux comptes) dit que les 3 100 000 dollars de depots 
non identifies representent des sommes d'origine incertaine, 
versees a des comptes bancaires. Si l'on veut que les 
comptes et les etats financiers soient etablis comme il 
convient, il importe de connaitre l'origine des recettes. Les 
commissaires aux comptes ont suggere des mesures pour 
remedier a la situation et ils ont souligne que les etats 
manquants devraient etre demandes sans delai aux banques 
depositaires, que les comptes bancaires devraient etre 
apures tous les mois, et que l'apurement devrait etre 
approuve par un fonctionnaire de rang eleve. Us ont 
egalement recommande que les representants residents 
maintiennent un contact etroit avec les banques locales et 
informent immediatement le siege des depots importants. 
C'est pour remedier a ce genre de difficultes que le Comite 
des commissaires aux comptes, au paragraphe 9 de son 
rapport, a fait des recommandations concernant les respon
sabilites du Directeur. Les comptes bancaires soot tenus par 
le siege de l'ONU, non par le PNUD. S'ils etaient tenus par 
le PNUD, l'origine des depots aurait sans doute pu etre 
identifiee plus facilement. 

41. Mile FORCIGNANO (Italie) dit que sa delegation 
espere que les recommandations des commissaires aux 
comptes seront appliquees en 1973. 

42. Le PRESIDENT propose que Ia Commission recom
mande a l'Assemblee generale d'adopter le projet de 
resolution dont il donne lecture. 

Le projet de resolution est ado pte sans opposition 3 . 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite) [A/8706, 
A/8708 et Corr.l et Add.1, A/8739, A/8748, A/8811, 
A/8840 et Add.l, A/C.5/1429 et Corr.l et 2, A/C.S/ 
1430, A/C.S/1431, A/C.5/1436, A/C.5/1440, A/C.S/ 
1442, A/C.5/1443 et Corr.l, A/C.S/1444 a 1446, 
A/C.S/1449, A/C.S/1452, A/C.5/1453, A/C.5/L.l080, 
A/C.5/XXVII/CRP.2, A/C.5/XXVII/CRP.3 et Corr.l, 
E/5186/Rev.l] 

Mode de presentation du budget de !'Organisation des 
Nations Unies et duree du cycle budgetaire (suite) 

3 Idem [resolution 2912 B (XXVII)). 



112 Assembh!e generale - Vingt-septieme session - Cinquieme Commission 
----------------------------

[A/8739, A/C5/1429 et Corr.l et 2, A/C5/1440, A/C5/ 
1453, A/C5jL.1080, A/C5/XXVII/CRP.3 et Corr.l, 
E/5186jRev.1] 

43. M. JAIN (lnde) dit que l'Assemblee generale ainsi que 
le Conseil economique et social et ses organes subsidiaires se 
preoccupent dermis plusieurs annees de la question de 
!'adoption d'un systeme de gestion pleinement integre pour 
la planification :\. moyen terme, la programmation, !'eva
luation des resultats et l'etablissement du budget. Les 
problemes que souleve !'adoption d'un systeme complet de 
budget-programme ont ete analyses de fayon extremement 
detaillee, et l'Assemblee generale devrait etre en mesure de 
prendre une decision de principe sur cette question a la 
session en cours. 

44. Pour la delegation indienne, le nouveau mode de 
presentation du budget n'implique pas simplement un 
changement de presentation mais aussi un changement de 
methodes et d'objectifs. On a depuis longtemps le senti
ment que les procedures actuelles d'etablissement du 
budget son inadequates et devraient etre remplacees par une 
conception budgetaire plus positive de la gestion des 
ressources et par une conception d'ensemble plus ration
neUe des activites de !'Organisation des Nations Unies. Cet 
argument s'est impose avec d'autant plus de force que 
!'Organisation s'engageait dans de nouveaux domaines 
d'activite, notamment pour ce qui touche au develop
pement econornique et sociaL A cet egard, la delegation 
indienne est d'accord avec la delegation britannique pour 
estimer que le changement envisage ne devrait pas etre une 
simple modification de fa9ade de !'ordonnance et du mode 
de presentation de la documentation budgetaire. L'adop
tion du systeme de budget-programme signifiera que l'on 
cesse de se concentrer sur les objets de depenses et sur les 
moyens pour mettre !'accent sur les services ~insi que sur 
leurs objectifs et lc~urs realisations. A la douzieme session du 
Comite du programme et de la coordination, en juin 1972, 
la delegation indienne a souligne que la gestion financiere 
etait un processus circulaire, allant de la formulation des 
programmes a !'execution, puis a !'evaluation et, finale
ment, a l'etablissement de nouveaux objeetifs et politiques 
en matiere de programmes. Chaque phase de ce processus 
est importante. Si le Secretariat se propose pour !'instant de 
se concentrer uniquement sur la premiere phase, il importe 
de ne pas perdre de vue les autres phases, qui sont tout aussi 
importantes. 

45. 11 faut reconnaftre qu'a !'occasion de !'adoption du 
nouveau mode de presentation uncertain nombre d'impor
tants problemes de transition se poseront. Le fait meme que 
l'on ne propose pas d'adopter immediatement un systeme 
de budget-programme pleinement integre rnontre que l'on a 
conscience des difficultes d'ordre technique et psycho
logique qui apparaftront. Le Comite consultatif pour les 
questions adrninistratives et budgetaires se refere egalement 
a des problemes de transition lorsque, au paragraphe 11 de 
son rapport (A/8739), il recornmande d'apporter des 
changements au calendrier propose par le Secretaire general. 
En outre, les arrangements institutionnels aux fins de 
!'application effective d'un systeme de budget-programme 
devront etre tres soigneusement mis au point. La centrali
sation et la coordination de la prise des dec:isions a !'echelon 
intergouvernemental, en particulier en ce qui concerne les 

questions ayant trait au developpement econornique et 
social, revetent une importance fondamentale. Le Secre
tariat, lui aussi, devra etre axe sur le nouveau concept et les 
nouvelles procedures pour etre en mesure de preter un 
concours efficace aux organes charges de la formulatilon des 
programmes. Enfin, !'adoption du nouveau mode de presen
tation soulevera des questions quant a la duree du cycle 
budgetaire. En depit de ces problemes, le changement doit 
etre opere s'il doit se traduire par des ameliorations 
importantes. 

46. Lors des precedentes discussions sur cette question, Ia 
delegation indienne a souligne les incidences positives 
qu'aura le fait de mettre !'accent non plus sur les moyens 
mais sur les realisations. Du fait qu'il etablit un lien entre 
les ressources et le~ objectifs, un budget-programme permet 
de juger plus facilement du fonctionnement general d'un 
departement et de la gestion de ses ressources. 11 donne 
aussi une meilleure idee de ce que !'on peut realiser en 
depensant un montant donne pour une activite particuliere 
et aide ainsi' a mettre en lurniere !'interet qu'il y a a affecter 
les ressources disponibles a telle activite plutot qu'a telle 
autre. En faisant etat des realisations aussi bien que des 
moyens, un budget-programme permet d'analyser retrospec
tivement les deux, au lieu de se horner a determiner si les 
previsions de depenses ont ete convenablement etablies. 

47. Neanmoins, s'il peut etre utile de ces diff(hentes 
manieres, un budget-programme ne garantira pas en soi 
automatiquement que le systeme sera utilise efficacement 
ou que les diverses questions qu'il pose seront examinees. 
C'est pourquoi une procedure d'examen des programmes a 
ete proposee. L'examen et !'evaluation sont essentiels pour 
assurer le succes du nouveau systeme. A cet egard, Ia 
delegation indienne estime que, puisque la proposition 
concerne la gestion, les renseignements indispensables en 
matiere de gestion auraient du etre exposes de fa9on plus 
complete dans les rapports etablis par le Secretariat. Le 
type de renseignements necessaires en matiere de gestion 
differera pour chaque phase du processus et, s'ils sont mis 
au point par avance, cela aidera le personnel a s'adapter au 
nouveau concept. 

48. 11 a ete souligne au CPC que l'etablissement du budget 
par programme n'etait pas un moyen de developper les 
programmes ou le budget, pas plus qu'un moyen de les 
reduire; c'est un instrument qui doit aider les organes qui 
prennent Jes decisions a repartir de fayon plus rationnelle 
les ressources. En principe, le nouveau systeme propose est 
economiquement neutre, puisqu'il s'agit uniquement d'une 
methode d'analyse, qui permettra d'indiquer plus faci
lement comment etablir un lien entre les objectifs et les 
ressources, comment realiser les memes objectifs avec 
diverses methodes possibles, ou comment les memes res
sources peuvent etre utilisees pour realiser des objectifs 
differents. 11 va de soi que les objectifs doivent etre etablis 
independamment du systeme. En cas de doute ou de 
conflit, le Secretariat ne sera pas habilite a determiner les 
objectifs ou a choisir entre eux. Dans le contexte de 
!'Organisation des Nations Unies, seul un organe inter
gouvernemental doit decider des objectifs a atteindre dans 
le cadre du systeme. En fait, ala douzieme session du CPC, 
il semble que l'on se soit accorde a reconnaftre qu'un 
organe intergouvernemental etait necessaire. Le Secn;taire 
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general a, lui aussi, estime que l'etablissement de directives 
coordonnees et coherentes par les Etats Membres en 
matiere d 'objectifs et de priorites serait essen tiel pour 
assurer le succes du nouveau systeme propose, et il a evoque 
la necessite de prendre des mesures concretes pour concen
trer le pouvoir de decision et d 'approbation touchant les 
programmes et les questions budgetaires en un nombre 
d'organes intergouvernementaux aussi reduit que possible, 
!'ideal etant de confier ce pouvoir a un seul organe. La 
delegation indienne estime qu'il n'y aura peut-etre pas lieu 
d'etablir encore un autre organe intergouvernemental. Cette 
tache pourrait fort bien etre confiee a un organe existant, 
comme le CPC, par exemple. II faut esperer que la question 
sera etudiee de fayon approfondie en avril 1973, lorsque se 
reunira le groupe intergouvernemental constitue par le 
Conseil economique et social aux termes de sa resolution 
1730 (LIII) pour examiner le mandat de tous les organes 
subsidiaires du Conseil. 

49. II est utile de mettre !'accent sur les objectifs de Ia 
budgetisation par programme et non pas simplement sur 
son cout. Etant donne !'inflation et !'augmentation conti
nue du cout de Ia vie, il faut depenser plus, en valeur 
nominale, d'annee en annee pour reussir a maintenir le 
meme niveau d'activite. Le systeme actuel d'etablissement 
du budget a tendance a laisser dans l'ombre le montant 
nominal et le montant effectif des depenses. C'est pourquoi 
Ia delegation indienne accueille avec satisfaction le fait que 
le nouveau systeme permettra d 'etablir une distinction 
nette entre les depenses qui visent a financer un niveau 
d'activite plus eleve et les depenses qui visent a compenser 
la hausse des couts. C'est Ia une conception salutaire de 
l'etablissement du budget dans le contexte des objectifs 
fixes pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. Si l'on accepte ces objectifs, dont Ia 
realisation doit s'echelonner sur une peri ode de 10 ans, il 
faudra egalement accepter les depenses qui ~n resulteront 
durant cette meme periode de 10 ans. Comme ce concept 
est entierement different de ceux qui regissent actuellement 
les depenses budgetaires, le personnel charge d'appliquer le 
nouveau systeme de budget-programme devra recevoir Ia 
formation et Ia preparation appropriees. 

SO. Le representant du Bresil a fait observer que !'adop
tion d'un cycle budgetaire biennal n'etait pas neces
sairement une condition prealable a !'adoption d'un 
systeme de budget-programme. Comme on ne propose pas 
d'instituer immediatement un systeme completement 
integre de budget-programme, il faut se demander s'il est 
necessaire d'etablir d'emblee un cycle budgetaire biennal. 
La delegation indienne partage certaines des inquietudes de 
la delegation bresilienne concernant le cycle biennal. 11 se 
pourrait qu'un budget a moyen terme ne soit pas pratique 
pour !'Organisation des Nations Unies, si certains des pays 
qui versent des contributions importantes continuent a 
avoir un cycle budgetaire annuel. De plus, comme une 
grande partie des activites de !'Organisation concernent des 
situations de crises et ne peuvent etre programmees a 
l'avance, il n'est pas possible de les circonscrire dans un 
cycle determine. En consequence, il ne serait peut-etre pas 
prudent de prendre une decision hative sur le cycle 
budgetaire au stade actuel. Le Secretaire general a dit que 
les techniques de planification, de programmation, de 
controle et d'evaluation a moyen terme devraient etre mises 

au point graduellement, en plusieurs annees, et ne pour
raient etre perfectionnees qu'au fur et a mesure qu'on 
acquerra de !'experience en matiere de budget-programme. 
Dans ces conditions, il semble inutile d'adopter un cycle 
budgetaire biennal simplement parce que cette question a 
ete liee a l'etablissement du budget par programmes dans les 
discussions anterieures sur ce sujet. L'experience acquise au 
cours de !'institution graduelle d'un systeme de budget
programme mettra !'Organisation mieux a meme de prendre 
une decision realiste. Si, pour quelque raison que ce soit, on 
pense qu'il faille d'emblee faire l'essai du cycle biennal, 
celui-ci ne devrait etre institue qu'a titre purement expe
rimental, puisque de toute fayon !'ensemble du programme, 
dans ses premieres phases, sera institue a titre experimental. 
Ce que l'on est en train d'adopter, c'est le principe meme du 
systeme de Ia budgetisation par programme; quant aux tech
niques qui faciliteront son institution de maniere comple
tement integree, elles se developperont et se perfection
neront. 

51. La budgetisation par programme est une innovation 
de caractere technique. Maison aurait tort de presumer que 
cette innovation technique n 'entrafnera qu 'une simple 
modification de forme de Ia presentation du budget de 
!'Organisation. II faut bien se rendre compte que, dans le 
nouveau systeme, !'accent sera mis sur des aspects dif
ferents. II y aura une difference dans les objectifs, et le 
changement aura pour consequence une transformation 
significative et !'adoption d'un nouveau systeme qui creera 
une nouvelle forme de travail et d'efforts et les condition
nera. Cette forme nouvelle represente en fait le premier 
systeme budgetaire qui vise a tenir compte de tous les 
facteurs multiples qui entrent dans Ia budgetisation. Tous 
les systemes budgetaires ont de nombreux buts et com
prennent necessairement les processus de planification, de 
gestion et de controle. Malheureusement, jusqu'a present, 
on a accorde a ces trois fonctions une importance assez 
inegale. Mais il faut bien se rendre compte que, si le 
controle est important, Ia gestion et Ia planification sont 
egalement importantes et que les negliger reviendrait a 
negliger des taches et des devoirs fondamentaux. En un 
mot, on vise essentiellement a instituer un systeme de 
gestion qui soit complet tout en etant precis et comple
tement integre, pour Ia planification, Ia programmation et 
!'evaluation d~s n~sultats a moyen terme. 

52. Pour conclure, M. Jain dit qu'on ne peut pas 
considther !'adoption de reformes budgetaires independam
ment de Ia crise financiere de !'Organisation. Un budget axe 
sur les programmes ne reussira pas si les programmes ne 
peuvent pas etre executes faute de fonds. 

53. M. YEREMENKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) dit que, dans !'ensemble, sa delegation adopte 
une attitude positive a l'egard du rapport du Secre:taire 
general (A/C.S/1429 et Corr.l et 2). De meme, comme son 
representant l'a declare au cours de Ia discussion generale, Ia 
delegation ukrainienne peut accepter les principales recom
mandations formulees dans le rapport du Comite consul
tatif (A/8739). La question a !'etude est compliquee, et il 
est comprehensible que des delegations desirent avoir une 
definition precise des changements que Ia Commission est 
invitee a approuver. La delegation ukrainienne remercie le 
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Secreta1iat des ,eclaircissements qu'il a apportes en reponse 
aux questions posees au cours de la discussion. 

54. Lors de discussions anterieures sur cette question, y 
compris lors de celles qui ont eu lieu ala douzieme session 
du CPC, certaines des suggestions formulees dans le rapport 
du Secretaire gt;neral ont souleve des objections de la part 
de certaines delegations, en particulier les suggestions 
relatives a l'etablissement d'un service de planification, de 
programmation et d'evaluation, ainsi que d'un comite 
constitue a un echelon eleve pour examiner les programmes 
et Ie budget. De l'avis de Ia delegation ukrainienne, ces 
objections etaient fondees. Le Secretariat a modifie cer
taines de ses suggestions, comme on peut s'en rendre 
compte a Ia lecture du document A/C.5/1429/Corr.2. G:~ce 
a ce rectificatif, les propositions du Secretaire general sont 
devenues plus claires, mais certains doutes s4bsistent 
encore. Ainsi, la delegation ukrainienne ne considere pas, 
par exemple, comme justifiee la proposition tendant a creer 
un groupe special de la planification, de Ia programmation 
et de !'evaluation. L'adoption de cette suggestion en
trafnerait une augmentation des effectifs et aurait des 
incidences financieres considerables. Le:> services adminis
tratifs et financiers devraient faire en sorte que ces travaux 
soient accomplis par le personnel actuellement en poste. 
L'organisation de reunions pt!riodiques des chefs des prin
cipaux services d u Secretariat qui sont responsables des 
programmes dans les domaines economique et social et dans 
celui des droits de l'homme est une question qui releve de la 
competence du Secretaire general et n'exige pas !'appro
bation de 1' Asst~mblee generale. Toutefois, Ia delegation 
ukrainienne pre~ererait que, a l'alinea b du paragraphe 22 
du document A/C.5/1429/Corr.2, les mots "les participants 
prendraient en consideration les elements ci-apres" soient 
remplaces par les mots "les participants partiront des 
elements ci-apres"'. 

55. La deh~gation ukrainienne a aussi des reserves a 
formuler au sujet de la recommandation 13 qui figure au 
paragraphe 69 du rapport du Cornite consultatif puisque, 
malgre les reserves formulees dans la section V du meme 
rapport, il n'est nulle part indique de maniere c:laire et 
precise que le Secretariat doit se borner a exercer les 
fonctions d'un organe d'execution, la formulation et 
!'interpretation des programmes etant la prerogative des 
organes intergouvernementaux. 

56. La delegation ukrainienne est opposee a la presen
tation de budgets additionnels parce qu'elle estime que 
toutes les depenses imprevues devraient etre couvertes a 
!'aide d'economies realisees dans d'autres parties du budget 
et egalement au moyen d'une reevaluation des prioriltes. 

57. En ce qui concerne !'adoption d'une decision sur la 
question consideree, la delegation ukrainienne se felicite de 
!'initiative que la delegation autrichienne a prise em redi
geant le projet de resolution A/C.5/L.l080 et elle en attend 
avec interet le texte modifie. 

58. En conclusion, M. Yeremenko dit que la deMgation 
ukrainienne, tout en appuyant le nouveau mode de presen
tation du budget et l'etablissement d'un cycle budlgetaire 
biennal, a juge necessaire de faire ces reserves. 

59. La delegation ukrainienne compte que !'adoption du 
nouveau mode de presentation du budget de l'ONU et de 
l'etablissement du cycle budgetaire biennal permettra une 
utilisation plus efficace des ressources que les Etats 
Membres ont la possibilite et !'intention de mettre a la 
disposition de !'Organisation, ainsi qu'un controle plus 
efficace sur ces ressources de la part des organes deliberants. 

La seance est levee a 13 heures. 


